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Maire
Pierre Lefrançois

418 822-2827

Chantale Gagnon
Conseillère

418 406-0535

Diane Giguère
Conseillère

418 822-0548

Michel Laberge
Conseiller

418 822-3734

Roger Roy
Conseiller

418 822-3587

Simon Marcoux
Conseiller

418 822-0190

Félix Laberge
Conseiller

418 822-0541

Bureau municipal

6355, avenue Royale, L’Ange-Gardien (Québec)  G0A 2K0 
Téléphone : 418 822-1555    Télécopieur : 418 822-2526 
Courriel : info@langegardien.qc.ca 
www.langegardien.qc.ca

Le bureau municipal est fermé au public. Les rencontres télé
phoniques et la correspondance par courriel sont privilégiées  
pour le moment. Les accès seront limités aux besoins qui ne 
peuvent être remplis par les autres moyens disponibles, tout 
en respectant les nouvelles normes de santé et sécurité :  
port du masque obligatoire, lavage de mains, distanciation 
sociale, une seule personne par famille. L’accès à la direction 
ainsi qu’aux départements de l’urbanisme et les loisirs sont 
sur rendez-vous seulement. Le service de photocopies et de  
télécopies est suspendu pour le moment. 
Heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi 8 h 30 à 12 h, 13 h à 16 h 30

Service des loisirs

Christine Gariépy, responsable du Service des loisirs 
6355, avenue Royale, L’Ange-Gardien (Québec)  G0A 2K0
Téléphone : 418 822-1555, poste 103    Télécopieur : 418 822-2526
Courriel : directionloisirs@langegardien.qc.ca

Comité consultatif d’urbanisme

• Guy Gariépy • Paul Arseneau  
• Benoît Larochelle • William St-Cyr
Représentants du conseil :  Félix Laberge • Simon Marcoux

Club FADOQ « La Détente  »

Michel Poulin, président 418 822-2735
Serge Drouin, trésorier 418 822-0280 
Guylaine Parent, secrétaire 418 822-2827 
Jacques Letarte, administrateur 418 822-2307
Marianne Bédard, administratrice 418 822-0186
Pascale Léveillé, administratrice 418 822-3734

Cercle de Fermières

Danielle Rivard, présidente
Johanne Lefrançois, vice-présidente, communications
Denise Huot, trésorière
Denise Huot (par intérim), secrétaire
Marie-Christine Doucet, conseillère 1
Denise Laberge, conseillère 2

Conception et impression : Imprimerie Blouin Inc.
Page couverture : Image provenant du site Freepik
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Collecte des feuilles et résidus verts qui seront détournées du 
site d’enfouissement
La première collecte des feuilles et résidus verts aura lieu le 17 mai 2021 et il y en 
aura 2 autres à l’automne.  Vous aurez simplement à les mettre sur le bord du 
chemin dans des sacs de papier ou de plastique. 

Travaux de l’avenue Royale et de la rue Piché
Le contrat pour les travaux de l’avenue Royale et de la rue Piché a été octroyé 
à Action Projex Inc. Cette entreprise a été le plus bas soumissionnaire pour un 
montant de 8 123 000 $ taxes incluses et les travaux devraient débuter immédia-
tement après le dégel.  Votre collaboration sera demandée pour la réalisation 
de la dernière phase de remise à neuf de l’avenue Royale.  Afin de nous aider à 
bien coordonner la planification des interventions, je vous invite à nous écrire 
à l’adresse courriel suivante : info@langegardien.qc.ca.  N’hésitez pas à nous 
interpeller si vous avez des demandes particulières à nous transmettre devant 
votre résidence ou dans votre secteur.

Camp de jour
Notre responsable des loisirs travaille fort pour l’organisation et la coordination 
du prochain camp de jour qui se déroulera du 28 juin au 13 août 2021. Nous 
souhaitons un beau camp d’été aux enfants et aux parents. 

Un nouveau bâtiment pour notre centre des loisirs
Nous voilà rendu à la réalisation des plans et devis pour lancer un appel d’offres 
publics pour la construction de notre nouveau centre des loisirs.  Par la suite, 
nous analyserons les soumissions obtenues. Nous avons obtenu une aide financière de 1,5 millions du fonds 
régional de la MRC qui provient des revenus du parc éolien communautaire et de la centrale Hydro-Canyon.
Pour la suite des aménagements sportifs et récréatifs aux abords du nouveau bâtiment, comme nous n’avons 
pas reçu d’aide financière du programme PAFIR, nous serons dans l’obligation de reporter ces travaux et  
d’attendre de nouveaux programmes des gouvernements.

Nouveau projet domiciliaire
Un nouveau projet de développement domiciliaire avec services verra le jour prochainement sur le site où se 
trouvait anciennement le Camping Plage Fortier, situé dans le nord du chemin Lucien Lefrançois. Les promo-
teurs en feront l’annonce officielle dans les prochains mois.

Notre église
Le comité restreint de bénévoles est présentement à finaliser la composition des membres qui formeront  
le comité officiel d’un nouvel OBNL (organisme à but non lucratif). Par la suite, nous pourrons débuter une 
campagne de financement qui servira pour les réparations de notre église.
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1. Le fleuve et ses abords
2. L’avenue Royale, secteur patrimonial
3. Le nouveau terrain de soccer 
4. L’Espace Fillion – coin repas, bord du fleuve  

et accès au fleuve pour kayak…
5. Les kiosques de fermes à découvrir à chaque saison

6. Les couleurs printanières, sur l’avenue Royale
7. La ville de Québec vue du belvédère de l’Espace Fillion 
8. La murale de l’école le Petit-Prince
9. Les entreprises du boulevard Sainte-Anne
10. Le parc Eva

...à suivre!

AVIS PUBLIC

Avis public

PROVINCE DE QUÉBEC
Municipalité de L’Ange-Gardien

AVIS PUBLIC

CONSULTATION PUBLIQUE
Aux personnes intéressées par le projet de règlement de concordance #21-683.

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 6 avril 2021, le Conseil a adopté le projet de règlement intitulé :

	 «	Projet	de	règlement	de	concordance	#21-683	modifiant	le	règlement	Plan	d’urbanisme	de	la	Municipalité	de	L’Ange-Gardien	
#16-640	de	façon	à	modifier	les	dispositions	relatives	au	zonage	de	production	»

 Une CONSULTATION PUBLIQUE ÉCRITE se tient jusqu’au 30 avril 2021, 16 h, par courriel à ldrouin@langegardien.qc.ca ou déposée 
au bureau de la Municipalité au 6355, avenue Royale, L’Ange-Gardien.  Les personnes intéressées sont invitées à envoyer leurs 
questions et commentaires portant sur le projet de règlement ci-haut mentionné. Le projet de règlement est disponible pour 
consultation au bureau municipal, aux heures ordinaires de bureau (sur rendez-vous) et sur le site Internet de la Municipalité au 
www.langegardien.qc.ca (https://langegardien.qc.ca/les-services/services-en-ligne/bibliotheque).

2. Le projet #21-683 concerne tout le territoire de la Municipalité de L’Ange-Gardien;

DONNÉ À L’Ange-Gardien, ce 7e jour d’avril deux mille vingt-et-un.

Lise Drouin, g.m.a. 
Directrice générale

QUATRE-VINGT-DIX-NEUF RAISONS D’AIMER L’ANGE-GARDIEN

Vous êtes témoins d’une lumière défectueuse ou brulée, faites votre 
signalement par courriel à : info@langegardien.qc.ca

Souhaitons la bienvenue à monsieur John Giroux McCollough, qui se joint 
à notre équipe en tant que directeur du département de l’urbanisme. 
Profitons de cet instant pour remercier monsieur Thibert Lescot qui fut  
présent à ce poste durant les 6 dernières années, nous lui souhaitons 
bonne chance dans ses nouveaux projets. 

DATE À  
RETENIR 

SAMEDI 1ER MAI : 
Ouverture  
Écocentre
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AVIS PUBLIC

CONCOURS ÉTOILES DE NOËL DE L’ANGE-GARDIEN - GAGNANT VOLET ENTREPRISE

Poste à temps partiel et banque de candidatures
La Municipalité est à la recherche de nouveau préposé(e) 
à l’accueil - surveillance pour compléter son équipe.
Le préposé à l’accueil et à la surveillance effectue, au centre 
des loisirs, au gymnase ainsi qu’à l’Écocentre, les tâches 
suivantes : 
• Accueillir la clientèle, effectuer l’ouverture et la ferme-

ture du bâtiment, informer les utilisateurs et assurer un 
suivi efficace des demandes;

• Assurer la surveillance et la sécurité des lieux réservés;
• Intervenir de façon préventive et courtoise auprès de 

la clientèle;
• Faire appliquer la réglementation en vigueur ainsi que 

les mesures sanitaires mises en place;
• Préparer les terrains, la salle ou le gymnase pour les activités;
• Remettre les équipements en état après leur utilisation;
• Vider les poubelles, vérifier les blocs sanitaires, nettoyer  

les surfaces et remettre en ordre les lieux;

• Percevoir les sommes dues pour certaines activités 
(s’il y a lieu) et préparer les rapports en conséquence;

• Accueillir et diriger les résidents vers les endroits de 
récupération, tenir le registre;

• Effectuer toutes autres tâches connexes.
Conditions diverses :
• Selon les besoins, être disponible pour travailler selon 

un horaire variable de soir, de fin de semaine ainsi que 
lors des jours fériés;

• Être âgé de 18 ans et plus;
• Poste à temps partiel, sur appel;
• Rémunération entre 15,50 $ à 18 $ de l’heure;
• Idéal pour les étudiants ou les retraités.
Toute personne intéressée doit faire parvenir son curriculum  
vitae à l’adresse suivante : info@langegardien.qc.ca
Pour voir l’offre d’emploi complète, visitez : langegardien.
qc.ca, section La Municipalité, L’organisation municipale,  
offres d’emploi.

OFFRE D’EMPLOI
PRÉPOSÉ(E) À L’ACCUEIL – SURVEILLANCE
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AVIS PUBLIC
Usine de production d’eau potable de Boischatel – L’Ange-Gardien

UNE EAU QUI SURPASSE LES PLUS HAUTS STANDARDS  
EN MATIÈRE DE QUALITÉ D’EAU POTABLE !
L’eau produite à l’usine de production d’eau potable de Boischatel – L’Ange-Gardien en 2020 l’a été à 100 % 
avec le nouveau procédé de filtration membranaire mis en place à la suite des travaux d’agrandissement et 
de mise aux normes de l’usine, lesquels ont été terminés en 2019.

« Nous avons choisi le procédé de filtration membranaire pour sa flexibilité, sa technologie propre et ses coûts 
de production moins élevés que d’autres alternatives technologiques et nous sommes confortés dans notre 
décision quand nous observons les résultats de la qualité de l’eau potable produite chez nous », a commenté 
le directeur de la gestion de l’eau, monsieur Stéphane Dompierre.

Le tableau qui suit présente les normes et les objectifs établis en matière de qualité de l’eau potable, lesquels 
ont été atteints, voire largement dépassés, pour tous les paramètres visés par le règlement sur la qualité de 
l’eau potable. 

Paramètres évalués Normes et objectifs Résultats pour L’Ange-Gardien
Coliformes fécaux (nombre/100 ml) 0/100 ml 0/100 ml
Coliformes totaux (nombre/100 ml) < 10/100 ml 0/100 ml
Turbidité (unité de turbidité néphélométrique) < 0,30 utn 0,02 utn
Couleur (unité de couleur apparente) < 15 uca 0,03 uca
Alcalinité (mg de CaCO3/litre) Entre 10 et 100 mg CaCO3/l 20 mg CaCO3/l
Dureté (mg de CaCO3/litre) < 160 mg CaCO3/l 119 mg CaCO3/l
Ph Entre 6,5 et 8,5 6,79
Température (degrés Celsius) < 15 oC 9 oC
Sortie des UF – Absorbance (uv) < 0,05 uv 0,02 uv
Sortie des UF – Transmitance (%) > 90 % 94,53 %
Aluminium résiduel (mg/litre) < 0,05 mg/l 0,03 mg/l
Chlore (mg/litre) > 0,3 mg/l 0,79 mg/l
THM (ug/litre) < 80 ug/l 21,92 ug/l

Il est important de préciser que la fréquence d’échantillonnage 
exigée par le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques a toujours été respectée. 

Ensemble, réduisons notre  
consommation d’eau potable
Le total de consommation d’eau potable enregistré à L’Ange- 
Gardien en 2020 se chiffre à 448 136 m3 et la moyenne quoti-
dienne est établie à 328 litres d’eau par personne, largement 
inférieure à la moyenne provinciale qui est de 400 l/j/p. « Nous 
tenons à saluer les bonnes habitudes de consommation des  
citoyens de L’Ange-Gardien, mais il est toujours possible de faire 
mieux alors que les fortes pointes de débit enregistrées durant la 
période estivale peuvent être réduites simplement en respectant 
le règlement sur l’arrosage des pelouses », a précisé le maire de 
L’Ange-Gardien, monsieur Pierre Lefrançois. 

Le saviez-vous ?
L’usine de production d’eau potable est 
alimen tée, en priorité, par le lac la Retenue et  
la rivière Ferrée qui offre une capacité de  
76 litres d’eau/seconde par alimentation gra-
vitaire. En période estivale, la prise d’eau de la 
rivière Montmorency pallie les fortes pointes 
de consommation et offre une capacité de  
44 litres d’eau/seconde par alimentation  
pompée. Comme les coûts d’acheminement 
de l’eau de la rivière Montmorency jusqu’à 
l’usine sont élevés, voilà une autre bonne raison 
de réduire sa consommation d’eau potable et 
de respecter la réglementation en vigueur ! 
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SERVICE DES LOISIRS

Service des loisirs Urbanisme

DEMANDES DE PERMIS
Nous continuons d’analyser vos demandes de permis.  
Étant donné la situation actuelle, les demandes de permis 
doivent se faire en ligne sur le site Internet de la Municipalité 
(section Les services, Urbanisme, Demande de permis et 
certificats). Les frais sont payables par carte de crédit.
S’il vous est impossible de faire une demande via le site In-
ternet, vous pouvez déposer votre formulaire de demande 
ainsi que les documents nécessaires à son analyse dans la 
boite de courrier sécurisée installée à l’extérieur du bureau 
municipal situé au 6355, avenue Royale.

URBANISME

CAMP DE JOUR 2021
Plusieurs détails restent à être confirmés avec la Santé publique, 
mais il est officiel que nous offrirons un camp d’été pour 2021. 

LANCEMENT DES INSCRIPTIONS LE 12 AVRIL 2021
www.qidigo.com/u/municipalite.de.ange.gardien/

Tous les détails seront disponibles sur notre site Internet et sur notre 
Facebook d’ici au lancement des inscriptions.

BASEBALL
Inscription pour la saison 2021  
dès maintenant, détails au  
www.baseballbeauport.qc.ca

Pour informations, communiquez avec 
l’Association de baseball Beauport 
 au 418 664-2215 ou  
à info@baseballbeauport.qc.ca

SOCCER
Inscription pour la saison 2021 dès maintenant, détails au www.asdps.ca 
Pour informations, communiquez avec l’Association de soccer des Premières-Seigneuries  
au 418 254-4510 ou à info@asdps.ca

L’ENTRETIEN  
DE VOTRE TERRAIN

Chaque année, saison après saison, l’entretien de 
votre pelouse est à refaire. La période hivernale 
nous donne une pause, mais on doit déjà penser à 
préparer le terrain pour le printemps.
Profitez de votre premier ménage de terrain pour amé-
liorer la sécurité des lieux afin d’éviter tout accident pour 
vous, votre famille et vos voisins. L’entretien de votre  
pelouse sera plus facile si les détritus sont déjà enlevés. 
Nous remarquons chaque année que certains  
immeubles et terrains sont laissés sans entretien.  
Il est de votre responsabilité d’entretenir les lieux. 
En vertu du règlement municipal, chaque propriétaire 
se doit de garder son terrain propre tant par les détritus  
que par les herbes hautes. Vous avez accès à la  
réglementation à cette adresse : www.langegardien.
qc.ca, section Urbanismes, Règlements municipaux, 
Règlement 93-353. 
Les petites attentions que vous portez à votre terrain  
permettront d’améliorer l’harmonie et le respect avec 
votre voisinage. Nous avons remarqué un certain  
relâchement en 2020 et souhaitons améliorer la qualité 
de l’environnement pour 2021 et les années à venir. 
Merci pour votre collaboration.

BESOIN D’AIDE 
AVEC VOS 
IMPÔTS?
ON PEUT VOUS AIDER!

COMPTOIR D’IMPÔTS
GRATUIT ET CONFIDENTIEL
DU 22 FÉVRIER AU 30 AVRIL
Visitez notre site web pour connaître les 
critères d’admissibilité, les documents à 
apporter ainsi que les horaires du service.

Un service of fert par: En collaboration avec: 

WWW.ASSOCIATIONBENEVOLECB.COM
418 827-8780

BESOIN D’AIDE 
AVEC VOS 
IMPÔTS?
ON PEUT VOUS AIDER!

COMPTOIR D’IMPÔTS
GRATUIT ET CONFIDENTIEL
DU 22 FÉVRIER AU 30 AVRIL
Visitez notre site web pour connaître les 
critères d’admissibilité, les documents à 
apporter ainsi que les horaires du service.

Un service of fert par: En collaboration avec: 

WWW.ASSOCIATIONBENEVOLECB.COM
418 827-8780
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NOS ORGANISMES

Nos organismes

Saviez-vous que le lac la Retenue subit un problème 
d’ensablement majeur ? Les apports en sédiments 
réduisent la profondeur du lac, diminuent les possi-
bilités d’activités récréatives et dégradent la qualité 
de l’eau ainsi que l’habitat des poissons.

Pour améliorer la qualité du lac, différentes actions 
seront entreprises cette année par l’Association du 
lac La-Retenue en partenariat avec l’Organisme de 
bassins versants (OBV) Charlevoix-Montmorency. 
Un plan de gestion des sédiments qui vise à réduire 
les apports provenant des deux cours d’eau qui se 
jettent dans le lac, la gestion des eaux pluviales des 
secteurs habités, des activités de sensibilisation en 
plus d’une nouvelle campagne de plantation de la 
bande riveraine seront réalisés.

Afin d’assurer le succès de ces projets, nous avons  
besoin de vous ! Si vous êtes un riverain du lac la Retenue  
ou des cours d’eau qui se jettent dans celui-ci et que 
vous désirez améliorer la qualité de votre lac, nous 
vous proposons de végétaliser votre berge à petit prix ! 
En plus d’embellir votre propriété, les plantes riveraines 
protégeront votre terrain contre l’érosion en stabilisant  
vos berges tout en améliorant la qualité de l’eau du 
lac. Il est de la responsabilité de tous de maintenir une 
bande riveraine saine et conforme aux règlements  
municipaux afin de limiter les apports en sédiments. 

La campagne de plantation aura lieu la semaine du  
28 juin 2021. Lors de la distribution des végétaux, vous 
pourrez recevoir des conseils sur place. 

Cette activité vous intéresse ? Plus d’informations 
vous seront transmises par courriel ou par la poste 
au cours des prochains jours. Si ce n’est pas le cas, 
merci de communiquer avec nous d’ici le 30 avril 2021  
pour réserver vos arbustes ! 

Pour les autres projets, soyez courtois avec les employés 
de l’OBV Charlevoix-Montmorency qui inspecteront de 
façon rigoureuse le territoire afin de limiter les apports 
de sédiments à la source. Ces projets pour l’améliora-
tion de la qualité du lac la Retenue sont financés par le  
programme de soutien régional aux enjeux de l’eau  
(PSREE) du gouvernement du Québec. Cette initiative est 
prévue dans le Plan d’action 2018-2023 de la Stratégie 
québécoise de l’eau, qui déploie des mesures concrètes 
pour protéger, utiliser et gérer l’eau et les milieux  
aquatiques de façon responsable, intégrée et durable. 
Ces projets bénéficient également du soutien des  
municipalités de L’Ange-Gardien et de Boischatel dans 
le cadre d’un Fonds municipal de réserve. 

Fondée en 1960, l’Association du lac La-Retenue a pour 
but premier la sauvegarde du lac. Pour ce faire, elle 
s’est munie d’un plan d’action et sensibilise les proprié-
taires riverains sur les bonnes pratiques à adopter. L’OBV 
Charlevoix-Montmorency appuie l’association du lac 
La-Retenue depuis 2007 dans divers travaux d’amélio-
ration de la qualité de l’eau du lac et a récemment créé 
une table de concertation regroupant les acteurs de 
l’eau autour des questions relatives au lac la Retenue. 
Les organismes de bassins versants (OBV) du Québec 
mettent en œuvre la gestion intégrée et concertée de 
l’eau par bassin versant, en réalisant ou en appuyant la 
réalisation d’actions inscrites dans le plan directeur de 
l’eau de la zone hydrique qui lui est dédiée. 

Qui contacter ?
Payse Mailhot 
Coordonnatrice de projet  
à l’OBV Charlevoix-Montmorency 
418 821-7056

GRANDE PLANTATION ET RÉDUCTION  
des entrées de sédiments au lac la Retenue
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CONTACTEZ-NOUS 

LOGEMENTS À LOUER (2½ - 3½ - 4½)

POUR UNE VISITE 
418 822-2662 | 32, rue du Tricentenaire, L’Ange-Gardien 

villa.mesanges@videotron.ca 
villalesmesanges  

32, du Tricentenaire, L’Ange -Gardien (Québec)  G0A 2K0     
À 5 minutes des Chutes Montmorency

(incluant 2 repas, électricité, câble de base, ascenseur, stationnement, 
buanderie gratuite, sécurité et surveillance 24/24 7 jours)

20ans
Déjà!

L’événement pancanadien ParticipACTION 
aura lieu cette année du 1er au 30 juin 2021. 
En 2020, cet événement a dû être annulé à 
cause de la pandémie. Cette année, nous 
avons espoir de pouvoir le réaliser avec 
quelques mesures sanitaires appropriées 
selon les recommandations de la Santé 
publique.
En 2019, nous avons réalisé l’événement 
ParticipACTION dans le secteur de la rivière 
Jean Larose. Notre événement a été un 
franc succès :
• Du 31 mai au 16 juin 2019;
• 11 randonnées sur le sentier de la rivière 

Jean-Larose;
• 4 sessions de cours de marche nordique;
• 174 participants (membres du Club de 

Marche Côte-de-Beaupré et résidents 
de la Côte-de-Beaupré);

• 20 125 minutes d’activité physique;
• Saint-Ferréol-les-Neiges a terminé en  

7e position au Québec avec un total 
35 608 minutes.

Le Club de Marche Côte-de-Beaupré 
va de nouveau participer à l’édition 

ParticipACTION 2021 www.participaction.
com/frca du 1er au 30 juin de la façon 
suivante :
- Des randonnées pédestres du lundi 

au vendredi en matinée dans des 
sentiers à St-Ferréol-les-Neiges et sur  
la Côte-de-Beaupré :

 • Randonnées régulières du Club avec  
 des distances variant de 5 à 10 km;

 • Activités encadrées d’un éducateur  
 physique avec des entraînements  
 physiques en sentiers;

- Une série de deux conférences sur les 
bonnes pratiques et les bienfaits d’un 
programme d’activité physique en ran-
donnée pédestre (en présentiel dans un 
lieu à déterminer et/ou par webinaire 
selon l’état de la pandémie).

Le Club de Marche Côte-de-Beaupré  
a retenu les services de Jacques Mainguy,  
éducateur physique, marathonien et  
50 ans d’expérience dans l’entraînement 
physique pour les adultes et les aînés.
En plus des membres du Club, les résidents 
de la Côte-de-Beaupré sont invités à  

participer gratuitement à l’événement  
ParticipACTION 2021. Rendez-vous sur  
notre page Facebook www.facebook.
com/ClubMarcheCoteBeaupre/ pour 
nous communiquer votre intérêt pour 
cet événement et obtenir les informations 
détaillées qui seront communiquées  
ultérieurement.
Pour devenir membre du Club de Marche 
Côte-de-Beaupré, prenez connaissance 
de nos règlements et de notre mode 
de fonctionnement et complétez le  
formulaire d’inscription sur notre blogue  
http://clubdemarchecotedebeaupre.
blogspot.ca/.
Luc Legendre, 418 5802275  
luc.legendre@icloud.com 

NOS ORGANISMES
ÉVÉNEMENT PARTICIPACTION 2021  
ORGANISÉ PAR LE CLUB DE MARCHE CÔTE-DE-BEAUPRÉ
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Bernard Blouin | Président
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Gestionnaire de PLUMobile

Pour info : www.plumobile.ca 
418 827-8484 / 1 866-824-1433

 écologique  économique  relaxant

PluMobile : 
C’est avantageux !

centredentairesophieringuet.ca
info@drsr.ca

boul.
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Recyclage Déchets ÉcocentreConseil municipal
CCU

Réunion CCU

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
  1 2

Vendredi Saint
3

4
Pâques

5 
Lundi de Pâques

6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 CCU 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30

AVRIL 2021

MAI 2021
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

1

2 3 4 5 6 7 8

9
Fête des Mères

10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 CCU 21 22

23
30

24
31

25 26 27 28 29

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 CCU 18 19

20 Fête des Pères 
Premier jour de l’été 

21 22 23 24
Fête Nationale

25 26

27 28 29 30

JUIN 2021

Fête des 
patriotes

Collecte  
feuilles mortes  

et résidus verts


